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Préambule

La présente notice est le reflet de la modification simplifiée telle qu’elle a été soumise pour avis aux Personnes Publiques Associées 
(PPA) puis mise en consultation du public.

Afin de permettre au lecteur d’apprécier les corrections réalisées entre la mise à disposition du public et l’approbation, pour intégrer 
des corrections ou évolutions exprimées par les PPA dans leurs avis, ces dernières figurent en rose dans le présent document.
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Le Plan Local d’Urbanisme de la commune a été approuvé par délibération du conseil municipal du 27 février 2019.

Par arrêté N°2021-125 en date du 13 12 2021, Monsieur le Maire a prescrit la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme, 
pour délimiter les secteurs déjà urbanisés en application de l’article 42 II 2° de la loi ELAN
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Article 42 de la loi ELAN
I. La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme est ainsi modifiée :
1° L'article L. 121-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la capacité 
l'accueil du territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il détermine les critères d'identification des villages, 
agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la localisation. » ;
2° L'article L. 121-8 est ainsi modifié :
a) A la fin, les mots : « soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement 

» sont remplacés par les mots : « en continuité avec les agglomérations et villages existants » ;
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par 
le plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des 
espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de 
logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le 
périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des 
espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des 
réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence 
d'équipements ou de lieux collectifs.

« L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Elle est refusée 
lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. »
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Article 42 de la loi ELAN (suite)

II. Il peut être recouru, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) :

1° A la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du code de l'urbanisme, afin de modifier le contenu du 
schéma de cohérence territoriale pour la mise en œuvre de la seconde phrase du second alinéa de l'article L. 121-3 du même code ou du 
deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée avant le 31 décembre 2021 ;

 
2° A la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48 du même code, afin de modifier le contenu du plan local 
d'urbanisme pour la mise en œuvre du deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée 
avant le 31 décembre 2021.

III. Jusqu'au 31 décembre 2021, des constructions et installations qui n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier 
de manière significative les caractéristiques de ce bâti, peuvent être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat, 
après avis de la commission départementale de la nature des paysages et des sites, dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, mais non identifiés par le schéma de cohérence 
territoriale ou non délimités par le plan local d'urbanisme en l'absence de modification ou de révision de ces documents initiée 
postérieurement à la publication de la présente loi.

 
[…]
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La procédure de modification simplifiée est bien adaptée au projet conformément au II de l’article 42 de la loi ELAN.

La délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés a pour conséquence de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire dans la zone, mais 

ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD, ne réduit pas un espace boisé classé, ou une zone  naturelle, ni une protection 

particulière édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des sites des paysages ou des milieux naturels. 

Les SDU viennent en revanche réduire des zones agricoles. La logique voudrait donc que leur délimitation se fasse par voie de Révision du 

PLU. Toutefois, le législateur a prévu une dérogation pour que les Communes puissent mettre en place leurs SDU par procédure de 

modification simplifiée (pour toute procédure lancée avant le 31 décembre 2021). 
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Le SCOT du Pays d’Auray a fait l’objet d’une modification simplifiée, approuvée le 7 juillet 2022, visant à intégrer les dispositions 
de la loi ELAN, notamment du point de vue de la qualification des noyaux bâtis (agglomérations, villages et secteurs déjà 
urbanisés).

La loi ELAN a prévu que s’il appartient au SCOT d’identifier (lister) les Secteurs Déjà Urbanisés, c’est bien au PLU de les délimiter à 
la parcelle.

Ainsi à Pluneret, le SCOT a identifié 4 SDU :
 Kerizan - Kerbellec
 Treguevir
 Lann Er Villin / La Butte
 Santenoz
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A noter : sur sa 
cartographie, le SCOT a 

inversé Santenoz et 
Tréguevir
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La méthode :

Afin de délimiter précisément le périmètre du Secteur Déjà Urbanisé, la méthode suivante est employée : 

Un périmètre de 25m 
(tampon) est calculé autour 
de chacun des bâtiments 
identifiés comme « bâti 
dur » au cadastre. Tant qu’il 
y a jonction des périmètres 
de ces tampons, c’est qu’il y 
a continuité d’urbanisation. 
Le rayon de 25m a été 
retenu parce dès lors que 
les tampons réalisés autour 
de 2 bâtiments sont jointifs, 
cela signifie que la distance 
entre les 2 bâtiments est 
inférieure à 50m, et donc 
qu’il n’y a pas coupure 
d’urbanisation en 
application du code de 
l’urbanisme.

Tampon de 25m autour 
de chaque bâtiment

Les tampons ne sont pas 
jointifs, donc la distance 
entre les deux bâtiments 
excède 50m. Il y a coupure 
d’urbanisation, et donc pas 
continuité du périmètre 
urbanisé.

Les tampons ont fusionné, il 
y a donc moins de 50m 
entre les deux 
constructions, donc il y a 
continuité d’urbanisation.

C
a
s n

°1
C
a
s n

°2

1
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2 Le périmètre de la zone est défini pour 
permettre l’extension limitée des 
constructions présentes en frange de 
SDU, sans possibilité de création de 
constructions nouvelles à usage 
d’habitation puisqu’interdites.

Il s’appuie sur le bâti existant, en 
conservant une marge d’extension 
bâtimentaire d’environ 10m autour de 
chaque construction, sauf lorsque la 
limite de l’unité foncière (ou limite 
parcellaire) est située à une distance 
inférieure à 10m. Cela vise à permettre 
l’évolution des constructions situées en 
frange. Afin de s’assurer que cette 
frange ne permette pas de nouvelles 
constructions, une trame se superpose 
au zonage en frange afin de n’y 
autoriser que les extensions 
bâtimentaires.

Lorsque l’urbanisation prend une forme 
linéaire qui s’éloigne de la configuration 
ou de la morphologie traditionnelle du 
secteur, elle n’est pas intégrée au 
périmètre de la zone.

Construction

Parcelle cadastrale
Secteur Déjà Urbanisé 
(zone Us)

Secteur n’autorisant que les extensions 
bâtimentaires
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Si le SCOT identifie les SDU, c’est bien à la Commune que revient la 
possibilité de les délimiter au sein de son PLU. Ainsi le SCOT 
rappelle que l’identification et la localisation par le SCOT d’un SDU 
n’a ni pour objet ni pour effet d’obliger l’autorité administrative 
compétente à conférer à ce secteur un droit de construire.

Ainsi, s’agissant du secteur de Lann Er Villin/La Butte, la Commune 
a fait le choix de ne pas le délimiter pour les motifs suivants :

- Il est cerné par les espaces remarquables du littoral

- Il se trouve en site inscrit du Golfe du Morbihan

- Il est situé en frange des espaces proches du rivage

- Il ne présente aucun noyau historique, ou bâti ancien

- Il ne recèle pas de potentiel significatif en densification

La conséquence est que le règlement de la zone Na restera 
applicable dans cette zone. Extrait du plan de zonage du PLU en 

vigueur sur le secteur
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La particularité de ce secteur est qu’il bénéficie 
déjà d’un zonage Uc au PLU. Ce zonage avait été 
affecté aux secteurs de taille et de densité 
significative de construction, notion 
jurisprudentielle de la loi Littoral.

Il convient donc de requalifier le règlement de la 
zone Uc en tant que règlement des secteurs déjà 
urbanisés, mais aussi de redélimiter Kerizan-
Kerbellec afin d’y empêcher toute construction 
nouvelle en dehors du périmètre bâti.

Par ailleurs, le choix a été fait d’écarter la partie 
Nord de l’actuelle zone Uc, celle-ci n’étant pas 
totalement située en continuité d’urbanisation, et 
de plus située dans la marge de recul de la RN165. 
En outre, cette partie comprend une activité 
économique (garage) qui n’a pas vocation à être 
intégrée dans un Secteur Déjà Urbanisé.

Enfin, à la demande d’AQTA dans le but d’unifier 
les zonages à l’échelle du territoire entre les 
divers PLU, il a été décidé d’abandonner 
l’appellation de zone Uc au bénéfice du zonage 
Us.

Extrait du plan de zonage du PLU en 
vigueur sur le secteur
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Délimitation sur fond cadastral

Délimitation sur fond cadastral et 
orthophoto

Tampon des 25m Périmètre du SDU
11,22ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
11,22ha

La délimitation a été établie en excluant le garage et les bâtiments formant le compartiment Nord, dont la continuité 
d’urbanisation n’est pas établie et situés dans la marge de recul de la RN165.

Maison réalisée
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Délimitation sur fond cadastral

Tampon des 25m Périmètre du SDU
6,83ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
6,83ha

La délimitation a été établie en excluant l’urbanisation linéaire au Nord, et en s’appuyant sur la limite formée par la voie 
ferrée au Sud.

Délimitation sur fond cadastral et 
orthophoto
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Délimitation sur fond cadastral
Délimitation sur fond cadastral et 

orthophoto

Tampon des 25m Périmètre du SDU
5,44ha

Tampon des 25m Périmètre du SDU
5,44ha
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La commune a fait le choix de délimiter des zones Uc, et 
de corriger en conséquence le règlement de cette zone. 
Conformément à la loi ELAN, celui-ci n’autorise que les 
constructions à usage d’habitation et celles destinées 
aux équipements collectifs de services publics.

S’agissant du règlement graphique, les étoiles autorisant 
le changement de destination des bâtiments au sein de 
la zone Uc nouvellement délimitée à Tréguevir sont 
supprimées. En effet, le règlement écrit de la zone Uc 
l’autorise par défaut.

Enfin, la légende du règlement graphique est modifiée 
pour redéfinir les zones Uc, et les renommer en zones 
Us, qui correspondront désormais aux Secteurs Déjà 
Urbanisés – SDU, et non plus aux secteurs urbanisés de 
densité significative.

Suppression des étoiles autorisant le 
changement de destination
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Enfin, une OAP applicable au secteur déjà urbanisé de 
Kerizan/Kerbellec a été conçue afin d’y préserver les 
éléments caractéristiques du noyau bâti, tant paysagers 
que patrimoniaux.

Celle-ci comprend des orientations illustrées et 
localisées.

Si seul ce SDU va bénéficier d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation, c’est à la fois en 
raison de son caractère patrimonial avéré et de son 
potentiel de densification encore significatif, en 
comparaison des deux autres SDU délimités (Tréguevir et 
Santenoz).

Par ailleurs, le PLU de 2019 avait fait l’objet d’un travail 
important d’inventaire du petit patrimoine et du 
patrimoine arboré, et protège déjà les haies et 
boisements au titre des éléments du paysage à préserver 
ou des espaces boisés classés.



24



25

Dans le cadre de cette modification simplifiée n°1, le Plan Local d’Urbanisme va devoir évoluer dans son contenu. 

Règlement graphique (zonage) :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
 Re-délimitation de la zone Uc de Kerizan/Kerbellec, renommée en zone Us
 Délimitation des zones Us de Tréguevir et de Santenoz
 Suppression des étoiles pour changements de destination au sein de la zone Us de Tréguevir
 Correction de la légende : définition des zones Us

Règlement écrit :
Il va intégrer les évolutions suivantes :
• Modification du chapitre III – Règlement applicable aux zones Uc, renommées Us

Rapport de présentation :
Il va évoluer pour intégrer la présente notice en annexe.

Orientations d’Aménagement et de Programmation:
Elles vont évoluer pour intégrer l’OAP sectorielle SDU, comprenant des orientations spécifiques au SDU de Kerizan/Kerbellec
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Secteur de Kerizan - Règlement graphique (extrait) avec la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Kerizan - Règlement graphique (extrait) avant la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

L’évolution consiste en la redélimitation de la zone Uc, renommée en zone Us, les zones exclues étant zonées en Na, doublée d’une 
prescription informant de l’existence d’une OAP opposable, et de la mise en œuvre d’une trame n’autorisant en frange que les 

extensions bâtimentaires.
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L’évolution consiste en la délimitation de la zone Us, la suppression des étoiles matérialisant les changements de destination potentiels, 
et en la mise en œuvre d’une trame n’autorisant en frange que les extensions bâtimentaires.

Secteur de Tréguevir - Règlement graphique (extrait) avec 
la modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Tréguevir - Règlement graphique (extrait) avant 
la modification simplifiée n°1 du PLU :
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L’évolution consiste en la délimitation de la zone Us, et en la mise en œuvre d’une trame n’autorisant en frange que les extensions 
bâtimentaires. 

Secteur de Santenoz - Règlement graphique (extrait) avec 
la modification simplifiée n°1 du PLU :

Secteur de Santenoz - Règlement graphique (extrait) avant 
la modification simplifiée n°1 du PLU :
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L’évolution consiste en la correction de la définition des zones Uc, renommées en zones Us.

Légende (extrait) – Règlement graphique avec la 
modification simplifiée n°1 du PLU :

Légende (extrait) – Règlement graphique avant la 
modification simplifiée n°1 du PLU :
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Les pages qui suivent constituent le règlement modifié des zones Uc, renommées zones Us, correspondantes aux Secteurs 
Déjà Urbanisés.

Ce règlement de zone Uc, renommée Us, évolue dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU.
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Page 36 du règlement 
écrit avec la modification 

simplifiée n°1 du PLU
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Page 37 du règlement 
écrit avec la modification 

simplifiée n°1 du PLU
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Page 38 du règlement 
écrit inchangée
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Page 39 du règlement 
écrit inchangée
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Page 40 du règlement 
écrit inchangée
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Page 41 du règlement 
écrit inchangée
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Bâti ancien dont les caractéristiques devront être préservées à 
l’occasion de leur restauration ou de leur changement de 
destination. Leur démolition est interdite.

Mur en pierres ou talus à préserver et entretenir. Sa démolition est 
interdite. Sauf mention contraire, il peut néanmoins  être percé 
pour la création d’1 accès.

Lavoir à préserver et valoriser

X

X

Accès direct interdit, pour des raisons d’étroitesse de la voie ou de 
topographie

Haie bocagère ou arbre remarquable à préserver. L’ensemble de la 
haie ou de l’arbre est à préserver, y compris son système racinaire. 
Les implantations de bâtiments ou voiries devront en tenir 
compte.

OAP SDU de Kerizan/Kerbellec

X

X

XXX

Bâtiment à démolir (parpaings et tôles)

Principe d’accès imposé à la parcelle en cas de création de 
logement(s) nouveau(x)

X
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A.L.U.R., loi : Accès au Logement et Urbanisme Rénové
C.D.N.P.S. : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites
C.D.P.E.N.A.F. Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, 

Agricoles et des Forêts
C.E. : Commissaire Enquêteur
C.E.S. : Coefficient d’Emprise au Sol
C.O.S. : Coefficient d’Occupation des Sols
D.A.L.O., loi : Droit Au Logement Opposable
E.B.C. : Espace Boisé Classé
E.I.E. : Etat Initial de l’Environnement
E.N.E., loi : Engagement National pour l’Environnement
E.N.L., loi : Engagement National pour le Logement
E.P.C.I. : Établissement Public de Coopération Intercommunale
LV : Logements vacants
M.O.L.L.E., loi : MObilisation  pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion
O.A.P. : Orientations d’Aménagement et de Programmation
P.A.C. : Porter À Connaissance
P.A.D.D.  : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
P.D.U. : Plan des Déplacements Urbains
P.L.A.I. : Prêt Locatif Aidé d’Insertion
P.L.H. : Programme Local de l’Habitat
P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme
P.P.A. : Personnes Publiques Associées
P.S.L.A. : Prêt Social à la Location-Accession
RP : Résidences Principales
RS : Résidences secondaires
S.A.G.E. : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
S.A.U. : Surface Agricole Utile
S.CO.T. : Schéma de COhérence  Territoriale
S.D.A.G.E : Schéma Directeur d’Assainissement et de Gestion des Eaux
S.D.A.P. :  Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales
S.D.U. : Secteur Déjà Urbanisé
S.I.G. : Système d’Information Géographique
S.R.U., loi : Solidarité et Renouvellement Urbain
STECAL : Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées

T.A. : Tribunal Administratif
T.C.A.M. : Taux de Croissance Annuelle Moyen
T.V.B. : Trame Verte et Bleue
U.H., loi : Urbanisme et Habitat
Z.I.C.O. : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux
Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique
Z.P.S. : Zone de Protection Spéciale (Natura 2000)
Z.S.C. : Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000)
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